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COVID-19: soutien au secteur de la 
restauration 

Le Conseil d'Etat a adopté à l'intention du Grand Conseil un projet de loi prévoyant un 
soutien financier de 10,6 millions de francs par mois pour soutenir les bars, les cafés, les 
restaurants et autres établissements analogues. Cette nouvelle aide à fonds perdus, pour la 
durée d'application de l'arrêté du Conseil d'Etat du 1er novembre 2020, se présente sous la 
forme d'une prise en charge forfaitaire, calculée sur une base moyenne de 50 francs par 
mètre carré de surface d'exploitation utile.  

L'enveloppe budgétaire soumise à l'acceptation du Grand Conseil permettra aux autorités 
cantonales de participer aux frais fixes et incompressibles que doivent continuer d'assumer 
les établissements concernés malgré leur obligation de rester fermés. D'entente avec les 
représentant-e-s de l'hôtellerie-restauration et de la branche des cafetiers-restaurateurs, le 
présent projet de loi apporte ainsi un soutien additionnel aux mesures d'aides cantonales 
annoncées ces dernières semaines, notamment en matière d'exonération de loyers 
commerciaux et d'indemnités pour cadres avec fonction dirigeante. Il a également pour but 
de compléter les mesures d'aides fédérales à un secteur qui se retrouve aujourd'hui dans 
une situation critique, après plusieurs mois d'une lente reprise ponctuée d'investissements, 
parfois significatifs, dans les plans de protection édictés par la Confédération et le Conseil 
d'Etat. 

En réponse à la situation épidémiologique dans le canton de Genève, le Conseil d'Etat s'était 
vu contraint d'ordonner la fermeture, le 1er novembre 2020, d'un certain nombre 
d'établissements ouverts au public, parmi lesquels les bars, les cafés, les restaurants, les tea-
rooms, les buvettes restreintes et permanentes, ainsi que tout autre espace d'accueil 
assimilé. Face aux conséquences financières et humaines importantes qu'engendre la prise 
en charge fortement réduite de la clientèle, voire l'interruption totale d'activité, le projet de 
loi adopté ce jour apporte un soutien à ce secteur fondamental pour le tissu économique et 
social à Genève, représentant près de 12'000 emplois dans le canton, répartis à travers 
quelque 2200 enseignes. 

  

Pour toute information complémentaire: M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint, DDE, T. 
022 327 92 72. 

https://www.ge.ch/document/arrete-application-ordonnance-federale-mesures-destinees-lutter-contre-epidemie-covid-19-situation-particuliere-du-19-juin-2020-mesures-protection-population-du-1er-novembre-2020

